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----------
ARTICLE 26 BIS A

Avant le premier alinéa, insérer l’alinéa suivant : 

« I. – À  la  fin  de  la  première  phrase  de  l’article L. 5211-44  du  code  général  des
collectivités territoriales, les mots : « en Conseil d’État » sont supprimés. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Afin de permettre la mise en place rapide des nouvelles Commissions Départementales de
Coopération  Intercommunales  chargées  d’adopter  les  futurs  schémas  d’achèvement  et  de
rationalisation de la carte intercommunales avant le 31 décembre 2011, il est nécessaire, d’une part,
que le décret fixant la composition de la CDCI soit un décret simple et, d’autre part, qu’il tienne
compte, non seulement du nombre et du poids démographique des communes, mais aussi de ceux
des EPCI à fiscalité propre.


